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Risque conducteur sans assurance

Par Bureau nadia, le 02/05/2017 à 16:30

Bonjour.j'assure la voiture de mon fils qui as du maluce et donc plus d'assurance à son nom
que elle sont les risques si il y a un accident

Par Visiteur, le 02/05/2017 à 16:35

Bonjour,
votre fils n'a plus d'assurance mais vous vous l'assurez ? Fausse déclaration ? Si c'est ça, en
cas d'accident il ne sera pas couvert ! En gros vous êtes en train de faire une énorme c...ie !
Si il a du malus c'est qu'il ne respecte pas vraiment ce qu'il a appris ? Donc... le prochain
accident/accrochage n'est pas loin !

Par Chaber, le 02/05/2017 à 18:10

bonjour

[citation]Bonjour.j'assure la voiture de mon fils qui as du maluce et donc plus d'assurance à
son nom[/citation]comme le dit justement Grenouille, il y a fausse déclaration; donc contrat nul
et frais à votre charge en cas de nouvel accident.

Par janus2fr, le 03/05/2017 à 08:39

Bonjour,
Pourquoi "fausse déclaration" ? Il est tout à fait possible d'être le titulaire d'un contrat
d'assurance avec un ou plusieurs autres conducteurs déclarés.
Par exemple, ma compagne est le titulaire du contrat d'assurance de mon véhicule et moi j'en
suis le conducteur principal déclaré. (assurance réservée aux fonctionnaires et je ne le suis
pas mais elle si...)

Par Visiteur, le 03/05/2017 à 08:46



Effectivement Janus, j'ai été un peu vite en besogne. Mais comme d'un côté ce jeune homme
n'a plus d'assurance à cause de son malus et que la maman demande ce qu'elle risque à
l'avoir assuré, j'ai extrapolé en pensant qu'elle n'avait pas tout déclaré à sa propre assurance,
d'ou sa question sur les risques en cas d'accident. Reste à savoir si cette dame a bien
spécifié le malus de son fils ?

Par Chaber, le 03/05/2017 à 09:59

[citation]Pourquoi "fausse déclaration" ? Il est tout à fait possible d'être le titulaire d'un contrat
d'assurance avec un ou plusieurs autres conducteurs déclarés. [/citation]d'accord sur le
principe, mais beaucoup d'assurés, surtout dans ce genre de situation, omettent sciemment
de déclarer le conducteur habituel et donc de ses antécédents pour payer moins cher
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